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BILL BILL BILL BILL 741 
gui remonte à 1707, toute proposition relative 
a l'allocation d'une dépense nouvelle, à la 
modification ou à l'abolition d'une recette, doit, 
au préalable, avoir fait l'objet d'un examen en 
comité général. 

Avant d'être soumis aux Chambres, les bills 
émanés, soit de l'initiative du gouvernement, 
soit de l'initiative parlementaire, sont exa­
minés par un agent spécial du ministère de 
l'intérieur, nommé par ordonnance du conseil 
privé, lequel a pour mission de veiller à ce 
que la rédaction des dispositions de ces bills 
réponde bien aux vues et aux intentions de 
leurs auteurs, et en assure l'exécution pratique. 

Ce travail achevé, l'auteur du bill demande 
la permission de l'introduire, c'est-à-dire fait 
connaître l'esprit, les motifs, les principales 
dispositions de son projet, afnsi que le but qu'il 
veut atteindre. Une fois la permission solli­
citée obtenue, le bill est déposé sur le bureau. 
C'est en cela que consiste la première lecture. 
Postérieurement, la discussion s'engage sur 
les mérites généraux du bill; un des moyens 
les plus ordinaires d'en amener le rejet, c'est 
de demander que la seconde lecture n'ait Heu 
que dans six mois, c'est-à-dire à une époque 
où le parlement sera en vacances. Si le bill 
est adopté en principe, la Chambre en ordonne , 
alors la seconde lecture. Le bill est ensuite 
examiné en comité, c'est-à-dire article par 
article. Le comité se compose de toute la 
Chambre; c'est, en réalité, une séance ordi­
naire; seulement le président (speaker) est 
alors remplacé au fauteuil parle président des 
comités (the chairman of the committees). Au 
lieu d'être examinés en comité général, les 
bills peuvent aussi l'être en comité spécial. 
Les membres désignés pour faire partie de ce 
comité doivent en avoir été avertis d'avance. 
Ce comité spécial siège à huis clos, mais il 
doit tenir un procès-verbal sténographique de 
ses délibérations; recueillir également de la 
même manière les dépositions des personnes 
étrangères à la Chambre {wetnesses), dont il 
croit le témoignage nécessaire. Il doit être éga­
lement tenu procès-verbal des votes divers 
auxquels chaque article a donné lieu, ainsi 
que des noms des membres de la majorité et 
de la minorité. Les bills qui ont été envo}'és 
à l'examen d'un comité spécial ne sont mis 
en discussion, devant le comité général, qu'au­
tant qu'il y a divergence entre la Chambre et 
le comité. On passe ensuite à la troisième 
lecture. A cette phase de la besogne législa­
tive, il peut encore être présenté des amen­
dements; mais ces amendements ne peuvent 
porter que sur des mots à changer, (les for­
mules de rédaction à modilier, sans pouvoir 
affecter le bill, soit au fond, soit même dans 
l'une de ses dispositions. Le bill est ensuite 
envoyé à l'autre Chambre, où la discussion 
subit les mêmes phases. Si les deux Chambres 
arrivent à être en désaccord sur des points 
secondaires, elles les règlent au moyen d'une 
conférence. Le bill est ensuite soumis à la 
sanction royale, et devient ce qu'on appelle 
un acte du parlement. 

Viennent ensuite les bills privés, qui se rap­
portent à des questions locales ou à des inté­
rêts particuliers, ainsi que l'indique leur titre. 
L'examen de ces bills est déféré, en vertu du 
règlement de la Chambre, à un certain nombre 
de comités : le comité de règlement, le comité 
de choix, le comité des chemins de fer et ca­
naux, le comité des divorces. Les formalités 
à remplir pour l'obtention d'un bill privé 
sont détaillées avec une très-grande minutie 
dans un règlement ad hoc (private bills stan­
ding orders). 

Les matières sur lesquelles les bills parti­
culiers statuent sont assez ordinairement, dans 
les autres pays, du domaine de l'ordonnance 
beaucoup plus que de la loi. Ces bills se divi­
sent en deux classes. La première se rapporte 
aux affaires suivantes : établissement, entre­
tien, déplacement des cimetières; obtention et 
modification des chartes les bourgs et cités; 
établissement, construction , élargissement et 
réparation des églises; pavage, éclairage, po­
lice , embellissement des cités ; établissement , 
des taxes de comté, des maisons de comté; 
disposition et aliénation des propriétés doma­
niales, ecclésiastiques ou des corporations; 
disposition des autres propriétés possédées à 
titre de mandat pour services publics ou de 
bienfaisance; établissement des bacs,'pêche­
ries, prisons, cours de justice locale, mar­
chés, drainage, brevets d'invention; trai- j 
tement des magistrats de police locale ; pouvoir : 
d'ester en justice. La seconde classe comprend : 
les travaux publics, tels qu'aqueducs, canaux, 
égouts, fossés, conduits de drainage, routes à 
barrières, chemins de fer. Tous les avis au 
public, toutes les communications à des tiers, | 
tous,les dépôts de pièces et de fonds, toutes * 
les oppositions à ces bills, tout l'examen préa- -
lable ae l'accomplissement de ces conditions, \ 
doivent être accomplis avant le 1er janvier. ] 
Ces formalités remplies, les bills sont distri­
bués, selon leur nature, aux comités qui doi­
vent en connaître. Les membres de ces co­
mités certifient que ni eux ni leurs commet­
tants n'ont aucun intérêt dans les bills qui leur 
sont soumis. Une fois que ces bills sont re­
vêtus de la sanction royale, qui se donne en 

'ces termes : Soit fait comme il est désiré, les 
personnes qui les ont obtenus sont armées 
pour leur exécution de toute la puissance de 
ta loi. Le texte du règlement pour l'obtention 
d'un bill privé (private bills standing orders) 
est un document des plus curieux à consulter. 
C'est, à lui seul, tout un traité de sclf-govern- . 

ment; on y voit qu'en Angleterre, une provi­
dence gouvernementale ne veille pas à donner 
aux villes les rues et boulevards dont elles ont 
besoin ; aux localités, les chemins de fer, 
routes, canaux, ponts qui leur sont néces­
saires. Chaque localité est en cela juge de ce 
qu'il lui faut. Ce règlement fait aussi com­
prendre comment, sans s'inquiéter de politique 
générale, un sujet anglais doué d'une certaine 
énergie peut trouver, dans la gestion des in­
térêts qui sont à sa porte, ample matière pour 
son intelligence et ses facultés. 

— Bill de réforme ( Reform bill ). La langue 

Politique désigne ordinairement sous ce nom 
acte voté par le parlement, le 7 juin 1832, et 

relatif à la réforme parlementaire. Des modi­
fications dans le système suivi pour l'élection 
des membres de fa Chambre des communes 
étaient réclamées depuis un demi-siècle. II est 
difficile d'imaginer rien d'aussi confus, rifin 
d'aussi contraire aux plus simples lois de 
l'équité, que le système de représentation 
nationale qu'il s'agissait de modifier. En prin­
cipe, les comtés devaient envoyer au parle­
ment deux chevaliers, les cités deux bourgeois, 
les bourgs deux membres ; tels sont les noms 
divers sous lesquels était et est encore dé-

' signé le personnel dont se compose la Chambre 
des communes. Dans les comtés, le droit de 
suffrage reposait sur la propriété, et ne va­
riait pas trop d'un comté à un autre. Il n'en 
était pas de même dans les bourgs et dans les 
cités. Là, ce droit était déterminé par la charte 
locale, et était exercé tantôt par les -citoyens 
auxquels cette charte conférait le titre et les 
droits de bourgeois ou de freeman, tantôt par 
la corporation, c'est-à-dire par le conseil mu­
nicipal. Dans quelques localités, le droit de 
choisir ceux qui devaient représenter le bourg 
au parlement était le privilège de certaines 
professions. La grande propriété était exclu­
sivement maîtresse des votes des campagnes; 
un grand nombre des bourgs était aussi à sa 
disposition. En fait, la Chambre des lords 
nommait un tiers des membres de la Chambre 
des communes. Le gouvernement du pays se 
trouvait ainsi tout entier entre les mains d'une 
aristocratie ou plutôt d'une oligarchie, qui ne 
songeait qu'à maintenir ses privilèges. 

Les inconvénients d'un mode de représenta­
tion nationale aussi défectueux avaient, dès le 
milieu du xvmc siècle, frappé bien des esprits, 
notamment celui du second Pitt. Cet homme 
d'Etat, qui croyait avec raison qu'une so­
ciété a tout à gagner à ce que la base sur 
laquelle repose son gouvernement soit aussi 
large que possible, avait obtenu que la cou­
ronne donnât son adhésion à un plan de ré­
forme parlementaire. Voici quelles en étaient 
les parties principales : on aurait augmenté 
l'influence des villes dans le parlement, en 
donnant le droit de suffrage à tous les pro­
priétaires et principaux locataires de maisons, 
et on aurait enlevé le même droit à une qua­
rantaine de ces localités qu'on appelait bourgs 
pourris (v. ce mot). Les abus cjue Pitt v,ou-

- lait réformer profitaient à des intérêts très-
puissants; l'opinion publique ne s'était pas 
encore intéressée bien vivement aux ques­
tions de ce genre; aussi les projets de ré­
forme, trois fois proposés, furent-ils trois fois 
rejetés. La Révolution française ayant éclaté, 
Pitt abandonna tous ses projets, ou du moins 
les ajourna indéfiniment. Pendant toute la 
lutte contre la Révolution française et l'Em­
pire, la question de la réforme ne fut guère 
plus populaire dans le pays que dans le par­
lement. La paix devait y ramener les esprits. 
En 1819, lord John Russell, prenait, sans 
succès il est vrai, l'initiative d'une mesure 
qui n'était qu'un commencement de réforme. 
Il s'agissait de donner à un certain nombre de 
grandes villes le droit de représentation au 
parlement. Le caractère partiel de cette me­
sure et son inopportunité, ce grand et éternel 
prétexte des résistances politiques, furent les 
motifs qu'on allégua pour la repousser. Mais 
la question, dès cette époque, ne cessa de 
faire du chemin, et, au commencement de 1830, 
il était évident que le parti qui venait d'im­
poser à ses adversaires l'émancipation des 
catholiques et le rappel des lois contre les dis­
sidents, serait bientôt assez fort pour arriver 
au gouvernement et faire voter la réforme 
parlementaire. Le pays, faisant de plus en 
plus cause commune avec les partisans de la 
réforme, un des chefs les pluséminents et les 
plus autorisés du parti tory dans la Chambre 
des communes, le marquis de Blandford, fils 
aîné du duc de Marlborough, crut qu'il y avait 
beaucoup plus d'avantage a diriger le mouve­
ment qu à persister dans une résistance dan­
gereuse. Les propositions de réforme du mar­
quis de Blandford échouèrent encore. Elles 
avaient contre elles l'obstination des hommes 
du pouvoir, qui s'étaient toujours énergique-
ment prononcés contre toute espèce de modi­
fication du parlement; elles soulevaient aussi 
la jalousie des chefs réformistes, qui tenaient 
beaucoup à ce que des mesures de cette im­
portance s'accomplissent par leurs propres 
mains, et non par celles de leurs-adversaires. 
La révolution de Juillet eut, en Angleterre,-
pour contre-coup le renversement du mi­
nistère Wellington. Le ministère qui lui suc­
céda fit de la réforme le premier mot de sa 
devise : Réforme, diminution des dépenses et 
paix {reform, retrenchment and peacé). 

A cette époque, tous les problèmes que sou­
lèvent les questions de représentation natio­
nale étaient posés ; le scrutin secret et le 
suffrage universel avaient déjà leurs parti­

sans. A ceux-ci ; le ministère Grey déclara 
que les modifications dont il allait prendre la 
responsabilité s'éloigneraient autant de leurs 
idées que de celles des ennemis de toute at­
teinte portée au système établi. 

Le projet de réforme fut apporté à la cham­
bre le_ler mars 1831 par lord John Russell,qui 
était alors ministre de l'intérieur. Selon lui, les 
réformateurs avaient pour eux le droit et la 

' tradition historique ; dans un pays libre, aucun 
homme ne pouvait être taxé pour les besoins 
de l'Etat que par lui-même ou par son repré­
sentant ; cette doctrine politique avait été, dès 
le moyen âge, proclamée par le fameux statut 
De Taltagio non concêdenao, qui déclarait illé-

f j-ales toutes les taxes non votées par le par­
ement. Au moment de son établissement, le 

mode d'élection actuel du parlement avait pu 
donner une représentation fidèle des divers 
intérêts du pays ; mais aujourd'hui il n'en était 
plus ainsi. Que pouvait-on penser d'un sys­
tème" de représentation nationale où un monti­
cule en ruine, un village réduit à trois maisons, 
un parc sans aucun habitant, donnaient à leurs 
propriétaires le droit de se faire représenter 
au parlement par deux membres, tandis que 
nombre de centres manufacturiers et indus­
triels, parmi lesquels se-trouvaient des villes 
de 50,60,80,100 et 180 mille habitants, n'étaient 
pas représentés. Une réforme était donc né­
cessaire. Les défauts les plus criants reprochés 
au système représentatif étaient ceux-c i : 
1° un' grand nombre de sièges parlementaires 
étaient à la disposition, non des électeurs, 
mais d'un petit nombre de familles aristocra­
tiques, qui y faisaient nommer ou y nom­
maient qui bon leur semblait ; 2<> dans un 
très-grand nombre de localités, les élections 
étaient entre les mains, non des habitants, 
mais de corporations ( conseils municipaux ) 

?ui se recrutaient d'elles-mêmes; 30 enfin les 
rais d'élection étaient ruineux pour les can­

didats. Le projet ministériel se flattait de 
donner une satisfaction suffisante à ces trois 
griefs : premièrement, en enlevant le droit 
de représentation aux localités où l'élection 
ne pouvait pas se faire d'une manière vrai­
ment libre, c'est-à-dire à toutes celles qui 
avaient moins de 2,000 habitants. Soixante 
bourgs étaient dans ce cas ; vingt-six d'entre 
eux avaient moins de 1,000 •habitants, et il s'en 
trouvait trois où l'on n'en comptait pas un seul. 
En second lieu, le droit d'élection était enlevé 
aux corporations et placé entre les mains des 
citoyens. Enfin. on diminuait les frais des 
candidats en réduisant à trois jours dans les 
bourgs et cités, et à quatre jours dans les cam­
pagnes le temps des opérations électorales. 

Quant à l'inégalité de répartition du droit 
de représentation entre les populations ur­
baines, voici comment on essayait d'y parer. 
En dehors des soixante bourgs auxquels le 
droit d'élection était retiré, ce droit devait 
être réduit dans quarante-sept bourgs ayant de 
2,000 à 4,000 habitants. Le nombre des sièges 
supprimés s'élevait ainsi à 168; on proposait 
d'en disposer de la façon suivante : sept 
grandes villes, ayant une population de 35,000 
a 100,000 habitants et plus, devaient avoir deux 
députés; Vingt villes de moindre importance, 
dont la population variait de 10 à 30,000 âmes, 
-obtenaient chacune un député; la représenta­
tion de Londres était doublée ; celle des vingt-
sept comtés anglais les plus populeux était 
également doublée ; d'autres changements pro­
duisaient encore quelques députés de plus ; en­
fin, il restait 62 sièges dont on proposait la sup­
pression. 

Quant au droit de suffrage, il était différent 
pour les villes et pour les campagnes : dans 
les bourgs, en dehors du privilège des francs 
tenanciers à 40 schellings de revenu, auquel on 
ne touchait pas, le droit de vote était accordé 
à tout propriétaire ou locataire d'une maison 
produisant plus de 10 livres de revenu par an. 
Dans les comtés, était électeur quiconque pos­
sédait une propriété territoriale donnant le 
même revenu annuel, ou avait à bail pour 
vingt ans au moins une propriété d'un revenu 
de 50 livres. Le but de ces diverses conditions 
du suffrage était de n'établir aucun mélange 
politique entre les populations des villes et 
celles des campagnes, et de les faire toujours 
voter séparément. 

En Ecosse et en Irlande, le droit de repré­
sentation était à peu près illusoire. Dans les 
comtés, là propriété ne suffisait pas pour donner 
le droit de voter ; ce droit était le privilège des 
terres seigneuriales. Dans les cités et bourgs, 
les élections étaient aussi entre les mains de 
corporations (conseils municipaux) se recru­
tant elles-mêmes. A cet état de choses, on pro­
posait de substituer le régime électoral anglais. 

Ce projet, œuvre dit-on de M. Demnams, 
gendre de lord Grey, souleva, tant en dedans 
qu'en dehors du parlement, de violents orages. 
La discussion qui sert de préliminaire à la pre­
mière lecture dura neuf jours j quatre-vingt-
sept orateurs y prirent part. Sir Robert Inglis, 
représentant de l'université d'Oxford, prit 
tout d'abord la défense des bourgs pourris : 
ces bourgs permettaient, disait-il, aux jeunes 
gens de talent d'entrer dans la chambre. Les 
plus grands hommes d'Etat, les deux Pitt, 
Canning, Burke, Fox, avaient commencé par 
représenter des bourgs pourris. L'argument 
qu il donnait pour combattre l'extension du 
droit de suffrage est assez singulier : « Ces 
villes, disait-il, n'éliront que des hommes rat­
tachés à leurs intérêts par leur naissance, leur 
résidence et leur fortune. Si par hasard leur 
choix tombe sur des étrangers, ce ne pourra 

être qu au profit de ceux que la nature a doués 
de cette fatale et maudite éloquence, avec 
laquelle on soulève les passions des mul­
titudes. » 

M. Horace Twiss, que les tories comptaient 
au nombre de leurs orateurs et écrivains dis­
tingués, accusa le bill de vouloir réformer 
tout ce qu'il y avait de monarchique et d'aristo­
cratique dans la constitution. Quant aux radi­
caux, en général, ils se montrèrent satisfaits. 
L'un des plus éminents et des plus autorisés 
d'entre eux, M. Joseph Hume, déclara que, si 
le projet ne donnait pas satisfaction à tous ses 
vœux, il dépassait du moins ce qu'il avait 
attendu des ministres, La première lecture 
fut votée par 302 voix contre 301. Le minis­
tère était .tout d'abord disposé à considérer 
cette majorité d'une • seule voix comme un 
échec. Dans les usages parlementaires anglais, 
la première lecture ne portant que sur les 
questions de principe, il était à craindre que ' 
dans les autres phases de la discussion, bon 
nombre des membres qui, tout en adoptant le 
bill en principe, en réprouvaient quelques-uns 
des détails, ne se ralliassent à la minorité. 
Heureusement pour le ministère et pour la 
cause de la réforme, l'opinion publique, qui 
avait suivi les débats avec une préoccupation 
ardente, vint à la rescousse. Le soir même du 
vote, la capitale et toutes les grandes villes 
furent illuminées. Des adresses de félîcitation 
furent, les jours suivants, votées dans des 
réunions de 100 à 150 mille personnes. Les 
organisateurs de ce mouvement en recueil­
lirent le fruit. Les tièdes partisans du bill se 
trouvèrent obligés à persévérer dans leur pre­
mière résolution ; et les plus intelligents de ses 
adversaires durent songer à en tirer le meil­
leur parti possible. C'est en effet ce qui eut lieu. 

Le marquis de Chandos, fils au duc de 
Buckingham, fit voter la fameuse clause à 
laquelle l'histoire a laissé .son nom, celle qui. 
donne dans les comtés un droit de vote à tous 
les fermiers ayant un bail d'une valeur de 
1,250 fr. par an. Cette mesure ', qui devait 
augmenter des deux cinquièmes le nombre des 
électeurs ruraux, électeurs que l'aristocratie 
territoriale faisait voter selon son bon plaisir, 
et qu'elle comptait bien toujours tenir à sa 
disposition, modifiait profondément le but que 
s'étaient proposé les auteurs du bill. La 
prépondérance des campagnes, qu'ils avaient 
voulu affaiblir, se trouvait ainsi presque réta­
blie. Aussi cette-clause fut-elle énergiquement 
combattue. Mais le parti libéral comptant dans 
ses rangs presque autant de grands proprié­
taires que le parti tory, la clause passa. 

Le général Gascoigne fit aussi voter Ja 
clause qui déclarait que le nombre des mem­
bres du parlement, attribué à l'Angleterre pro­
prement dite, ne serait pas modifié. Cette 
mesure, inspirée par la, jalousie que créait 
l'augmentation de la représentation donnée à 
l'Irlande et à l'Ecosse, obligea le ministère à 
revenir sur la suppression de soixante-deux 
sièges. Mais le parti tory n'a pas aussi bien 
profité de cette clause que de celle que fit 
insérer le marquis de Chandos ; les sièges 
qu'elle fit conserver .se sont trouvés remplis 
plutôt par des libéraux que par des conserva­
teurs. Les autres dispositions sur la confection 
des listes électorales, la tenue des élections 
(v. les mots ELECTIONS et POLL), passèrent 
sans discussion ; les deux partis s'accordèrent 
à les voter, et le bill fut en dernier lieu adopté 
par 345 voix contre 244. La majorité d'une 
voix, lors de la première lecture, s'était, à la 
troisième, transformée en une majorité de 
101 voix. 

Le bill fut immédiatement porté à la Cham­
bre des lords. Ce jour-là, les places réservées 
dans les galeries aux membres de la Chambre 
des communes étaient occupées par les parti­
sans les plus ardents du bill. Pendant la lec­
ture qu'en donna le chancelier, ces messieurs 
appuyèrent, d'une façon aussi significative que 
le permettaient les convenances, les disposi­
tions du bill qu'ils savaient les plus antipa­
thiques à l'assemblée qui les éûoutait. Les 
réunions populaires, qui avaient peu d'illu­
sions sur les sentiments de la pairie, se deman­
daient ce qu'il y aurait à faire si le bill était 
rejeté. •« Si la Chambre des lords, disait le 
colonel Torrens, ne veut pas consentir à la 
suppression de ses bourgs pourris, eh bien, 
dans le prochain bill, la cédule a, au lieu de 
proposer la suppression dés bourgs pourris, 
devra demander la suppression de la Chambre 
des lords elle-même. » Ce fut sous ces auspices 
que commença la discussion, qui fut presque 
aussi vive qu'elle l'avait été aux Communes. 
On y défendit les bourgs pourris tant comme 
une question de propriété que comme une 
question d'équilibre politique. Le comte de 
Warncliff soutint que le droit de nomination 
servait de contre-poids aux élections popu­
laires, qu'il n'y avait pas de meilleur moyen 
pour empêcher les grandes villes de prendre 
une trop grande part dans l'Etat, et pour ne 
pas donner à la Chambre des communes le 
caractère d'une simple réunion de délégués. 
Après eincj jours de débat, le bill fut repoussé 
à la première lecture par 199 voix contre 158. 
Deux des membres de la famille royale sur 
trois, et vingt-huit prélats sur trente votèrent 
contre. En somme, la majorité contre le bill 
était de 41 voix. « Il faut créer 82 pairs, 
s'écrièrent aussitôt les journaux libéraux et 
les réunions populaires. • L'énorme appoint 
fourni par le banc des prélats fournit l'occa­
sion de mettre en doute l'aptitude du clergé à 
comprendre les besoins nouveaux de la so-


